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 n° 258 858 du 29 juillet 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 mars 2017, par X, qui déclare être de nationalité béninoise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 23 février 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 21 mai 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 1er juin 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 7 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 juillet 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. La requérante a introduit une demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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2. Le 23 février 2017, la partie défenderesse prend une décision d'irrecevabilité de cette demande. Cette 

décision est motivée par le fait que la requérante n'invoque pas de circonstances exceptionnelles 

l'empêchant de faire sa demande dans son pays d'origine. Cette décision est accompagnée d’un ordre 

de quitter le territoire. Il s'agit des actes attaqués. 

 

II. Objet du recours 

 

3. La requérante demande la suspension puis l’annulation des actes attaqués. 

 

III. Recevabilité 

 

4. La requérante ne formule aucun moyen et ne développe aucune critique à l’encontre de l’ordre de 

quitter le territoire. Le recours est dès lors irrecevable en tant que dirigé contre cette décision. 

 

IV. Moyen 

 

IV.1. Thèse de la partie requérante 

 

5. La requérante prend un moyen de la violation « des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 1 à 5 de la 

loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ».  

 

6. Elle réitère les éléments qu’elle avait invoqués dans le cadre de sa demande de séjour en Belgique et 

explique que « c’est donc tant sa situation familiale que sa situation administrative insolite et particulière 

qui rendaient particulièrement difficile un retour, même temporaire, en vue de lever une autorisation à 

séjourner sur le territoire belge ». A son estime, ni la motivation de la décision attaquée, ni le dossier 

administratif ne permettent de démontrer que la partie défenderesse a effectivement tenu compte des 

éléments qu’elle a soulevés à l’appui de sa demande de séjour. Elle soutient que la décision attaquée 

ne répond pas aux arguments relatifs à sa vie privée et aux liens sociaux et familiaux constitués et 

développés durant son séjour régulier en Belgique. Selon elle, la jurisprudence mentionnée dans la 

décision attaquée se réfère aux liens développés durant un séjour irrégulier, alors qu’elle a développé 

ces liens sociaux et familiaux dans le cadre d’un séjour légal. Dès lors, suivant la requérante, la décision 

attaquée viole les articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

7. Entendue à sa demande à l’audience du 26 juillet 2021, elle souligne que son argument essentiel 

tient à l’inadéquation de la jurisprudence citée par la partie défenderesse dans la décision attaquée, 

cette jurisprudence se rapportant à des liens sociaux et familiaux développés durant un séjour irrégulier, 

ce qui n’est pas son cas. 

 

IV.2. Appréciation 

 

8. La motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a répondu de façon 

détaillée et méthodique aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de 

la requérante, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour dans le pays d’origine pour y 

lever l’autorisation de séjour par la voie normale. Il en va ainsi de la longueur de son séjour et de son 

intégration en Belgique, de sa vie privée et familiale en Belgique entre autres avec son frère et le père 

de sa fille, de l’intérêt supérieur de son enfant, de sa volonté de travailler ainsi que de sa volonté de ne 

pas profiter de l’aide sociale. Cette motivation est adéquate et permet à la requérante de comprendre 

pourquoi sa demande est déclarée irrecevable. La circonstance que la requérante indique ne pas 

partager l’analyse faite par la partie défenderesse ne suffit pas à démontrer une motivation insuffisante 

ou inadéquate ni une erreur manifeste d’appréciation. Par ailleurs, la partie défenderesse dispose, dans 

le cadre de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, d’un large pouvoir d’appréciation. Il n’appartient 

pas au Conseil de substituer sa propre appréciation à celle de l’autorité administrative, ainsi que semble 

l’y inviter la requérante. 

 

9. Contrairement à ce que soutient la requérante, la première décision attaquée tient compte de 

l’évolution de son statut administratif en Belgique et des périodes qu’elle y a passées de manière 

régulière entre 2004 et octobre 2014, quand il fut mis fin à son séjour étudiant.  
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La décision attaquée précise à cet égard qu’  « il lui appartenait alors de mettre spontanément un terme 

à sa présence sur le territoire à l’échéance de la période pour laquelle elle était autorisée au séjour ». Il 

en ressort que la partie défenderesse a bien procédé à un examen des éléments qui étaient soumis à 

son appréciation en tenant compte du séjour régulier passé de la requérante en Belgique, de telle sorte 

que la critique de la requérante à cet égard manque en fait.  

 

10. La partie défenderesse n’a, par ailleurs, commis aucune erreur en s’appuyant sur des arrêts du 

Conseil rappelant qu’un long séjour en Belgique ne constitue pas en soi un empêchement à retourner 

dans le pays d’origine. La partie requérante se méprend sur la portée de ces arrêts en considérant que 

leur enseignement ne vaudrait que pour un séjour irrégulier. Les extraits cités ne font, en effet, pas de 

distinction selon le statut administratif qui a régi tout ou partie du séjour en question, mais se bornent à 

constater que la durée de celui-ci n’entraine pas, en soi, une impossibilité ou une difficulté particulière à 

regagner son pays d’origine pour y introduire sa demande selon la voie ordinaire. Il est indifférent, à cet 

égard, qu’une partie du séjour ait été régulière.   

 

11. Le moyen n’est pas fondé. 

 

V. Débats 

 

12.Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

13. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juillet deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 

 


